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En application de l’article L151-43 et R151-51, R151-53 et R151-53 

du code de l’urbanisme les servitudes d’utilité publique relatives à 

la salubrité et à la sécurité publique ainsi que les plans de 

prévention contre les risques naturels et technologiques prévisibles 

sont annexées au PLU à titre normatif. 

 

Les annexes sont composées de : 

- Servitude d’utilité publique 

- PPRI de la Vallée de l’Oise 

- PPRN inondation par ruissellement  

- Périmètre des secteurs de mixité sociale 

- Autres servitudes et plans de prévention contre les risques et 

nuisances 
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LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE

PARMAIN (95480) 29/03/22Date d'édition
:

Identifiant Catégorie Intitulé de la servitude Désignation  de la servitude Libellé acte Date de l'Acte

1500 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.

Moulin de la Naze Arrêté 23/10/1987

2575 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.

Domaine de Stors - Pavillons chinois de jardin, 
rampes, terrasses

Arrêté 31/07/2001

1080 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.

Colombier de Boulonville Arrêté 30/09/1965

2990 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.

Polissoir de la forêt de Lay Arrêté 23/06/1976

570 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.

Eglise Saint-Quentin - choeur et bas-côté nord Arrêté 31/01/1935

2020 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.

Eglise de jouy-le-Comte PARMAIN Arrêté 03/09/1912

2970 AC1 Monuments historiques : Monuments 
historiques inscrits et classés, 
classement, inscription et périmètre de 
protection.

Hypogée à vestibule néolithique Arrêté 26/06/1974
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LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE

PARMAIN (95480) 29/03/22Date d'édition
:

Identifiant Catégorie Intitulé de la servitude Désignation  de la servitude Libellé acte Date de l'Acte

3760 AC2 Protections des sites : Servitudes de 
protection des sites et des monuments 
naturels classés et inscrits

Corne Nord-Est du Vexin Français (S.Ins) Arrêté 12/11/1998

4243 AS1 Servitudes résultant de l'instauration de 
périmètres de protection des eaux 
potables et minérales.

Prise d'eau de MERY-sur-OISE - (Périmètre de 
Protection Rapproché)

Arrêté 
modifié

16/09/1997

4520 EL3 Servitudes de halage et de marchepied 
relatives à l'utilisation de certaines 
ressources et équipement du Code 
général de la propriété des personnes 
publiques

Halage ou Marche Pied Décret 
modifié

16/12/1964

8623 I1 Servitudes relatives à la maîtrise de 
l’urbanisation autour des canalisations de
transport de gaz, d’hydrocarbures et de 
produits chimiques et de certaines 
canalisations de distribution de gaz

Servitude d'utilité publique autour des 
canalisations de transport de matières 
dangereuses

Arrêté 16/08/2016

4910 I3 Servitudes relatives à l’établissement des
canalisations de transport de gaz, 
d’hydrocarbures et de produits chimiques

Canalisation Bessancourt - Champagne S/O. 
tronçon Auvers S/O, - Champagne S/O, DN 80- 
DN 150 - DN 100

Décret 
modifié

15/10/1985

8654 I4 Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.

liaison aéro-souterraine 63 kV - n°1 et n°2 
CROIX-BAPTISTE (LA) - PERSAN 

Arrêté 23/06/2021

6230 I4 Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.

400Kvn° 1 CERGY- TERRIER - Ligne aérienne Décret 06/10/1967
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LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE

PARMAIN (95480) 29/03/22Date d'édition
:

Identifiant Catégorie Intitulé de la servitude Désignation  de la servitude Libellé acte Date de l'Acte

6040 I4 Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.

400 Kv n°3 CERGY-TERRIER (ligne aérienne) Arrêté 24/04/2017

6233 I4 Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.

400 Kv n°2 CERGY-TERRIER Ligne aérienne Décret 06/10/1967

6221 I4 Electricité: Servitudes relatives à 
l'établissement des lignes électriques.

63 kv CROIX-BAPTISTE - PERSAN - Ligne 
souterraine

Décret 06/10/1967

6400 PM1 Servitudes résultant des périmètres de 
prévention des risques naturels et des 
risques miniers.(P.P.R.) naturels 
prévisibles (Art. L 562-1 et suivants du 
Code l'Environnement)

(P.P.R.I) Plan Prévention des Risques 
(Inondations fluviales de l'Oise)

Arrêté 
modifié

05/07/2007

6320 PM1 Servitudes résultant des périmètres de 
prévention des risques naturels et des 
risques miniers.(P.P.R.) naturels 
prévisibles (Art. L 562-1 et suivants du 
Code l'Environnement)

Plan de Prévention des Risques Naturels de 
Mouvements de Terrain (PPRNMT) pour les 
risques dus à la présence de carrières 
souterraines

Arrêté 08/04/1987

6420 PM1 Servitudes résultant des périmètres de 
prévention des risques naturels et des 
risques miniers.(P.P.R.) naturels 
prévisibles (Art. L 562-1 et suivants du 
Code l'Environnement)

(PPRI) Plan de prévention des risques naturels 
d'inondation par ruissellement pluvial du bassin 
versant du Sausseron

Arrêté 29/10/2015

7390 PT2 Télécommunications : Servitudes 
relatives aux transmissions 
radioélectriques concernant la protection 
contre les obstacles, des centres 
d'émission et de réception exploités par 
l'Etat.

LIAISON TAVERNY / BESSANCOURT - MONT-
FLORENTIN

Décret 03/09/1979
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LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE

PARMAIN (95480) 29/03/22Date d'édition
:

Identifiant Catégorie Intitulé de la servitude Désignation  de la servitude Libellé acte Date de l'Acte

8320 T1 Servitudes relatives aux voies ferrées Zone en bordure de laquelle s'appliquent les 
servitudes relatives au chemin de fer

Loi 15/07/1845

8637 T7 Servitudes établies à l'extérieur des 
zones de dégagement

Servitudes aéronautiques établies à l'extérieur 
des zones de dégagement

Arrêté 25/07/1990
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www.ecologique-solidaire.gouv.fr 82, rue des Pyrénées
75970 Paris CEDEX 20

tél : 01 44 64 32 32 - fax : 01 43 71 81 50

Servitudes d’utilité publique 
Modalités d’application des servitudes aéronautiques 

Servitudes établies à l'extérieur des zones de dégagement (T7) 

Textes de références : articles L6352-1 du CT, R 244-1 et D 244-2 à D 244-4 du CAC, arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux 
installations dont l’établissement à l’extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis 
à autorisation. 

Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitude de dégagement sont soumises à 
une autorisation spéciale du ministre chargé de l'aviation civile et du ministre de la défense comprennent: 

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 50 mètres
au dessus du niveau du sol, 
b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est supérieure à 100 mètres au
dessus du niveau du sol. Les agglomérations sont celles figurant sur les cartes aéronautiques au 1/50 000éme. 

Servitude T7 et application du droit des sols : 

Lorsque l’installation, la construction fait l’objet d’une demande de permis de construire ou d’aménager, le délai 
d’instruction est porté à cinq mois mois en application de l’article R423-31b du code de l’urbanisme (CU), délai qui 
permet de consulter le ministre chargé de l’aviation civile (guichet unique de la DGAC). Ce dernier dispose d’un délai 
de deux mois pour donner son accord (R423-63 CU) sans lequel le permis ne peut être délivré (art R425-9 CU). L’arrêté 
délivrant le permis vaut autorisation du ministre chargé de l’aviation civile. 

Lorsque l’installation, la construction est soumise à déclaration préalable, l’accord décrit à l’article R244-1 du CAC 
est sollicité directement par le pétitionnaire. En revanche, ce dernier fournit dans son dossier de déclaration le justificatif 
de dépôt de la demande d’autorisation auprès du ministre de l’aviation civile en application de l’article R431-36 du CU. 
Mais contrairement au permis de construire ou d’aménager, la décision implicite ou explicite d’opposition à la 
déclaration préalable n’est pas conditionnée à l’obtention de l’accord du ministre chargé de l’aviation civile.   

Le service instructeur peut consulter la DGAC (guichet unique) à l’instar des projets décrits au chapitre I) de cette fiche, 
par mesure de précaution, mais sans pouvoir, sur ce motif, majorer le délai d’instruction. Il peut également indiquer 
dans la décision sur la déclaration préalable que le pétitionnaire ne peut réaliser les travaux décrits dans sa demande 
sans avoir obtenu les accords décrits à l’article R244-1 du CAC. 

En pratique et par mesure de précaution, le service instructeur des demandes d’autorisations 
d’urbanisme consulte le guichet unique de la DGAC (Courriel: snia-urba-nord-bf@aviation-
civile.gouv.fr, DGAC/SNIA NORD-Guichet unique urbanisme/UGD-82 rue des Pyrénées-75 970 
PARIS CEDEX 20), dès que la hauteur d’un obstacle, faisant l’objet d’une demande de permis 
de construire ou d’aménager dépasse 50 m. Cette consultation n’est pas obligatoire pour les 
obstacles de plus de 50 m faisant l’objet d’une déclaration préalable, pour lesquels le 
pétitionnaire consulte lui-même la DGAC. 

mailto:snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr
mailto:snia-urba-nord-bf@aviation-civile.gouv.fr


 

SERVITUDE T7 

**** 

SERVITUDE AERONAUTIQUE A L'EXTERIEUR DES ZONES DE 

DEGAGEMENT CONCERNANT DES INSTALLATIONS 

PARTICULIERES 

**** 

1 - GENERALITES 

Législation 

• Code des transports : L6352-1 

• Code de l'aviation civile : article R.244-1 et articles D.244-2 à D.244-4 

• Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des 
zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation. 

 

Définition 

À l'extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du présent titre, 
l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer des 

obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé de 
l'aviation civile et du ministre de la défense. 

**** 

Cette servitude s'applique à tout le territoire national. 

**** 

Gestionnaires: 

• ministère en chargé de l'aviation civile 

• ministère en charge de la défense 
 

Il - PROCEDURE D'INSTITUTION 

Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation ainsi que la liste 
des pièces qui doivent être annexées à la demande d'autorisation. 

 

Ill - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - CHAMP D'APPLICATION 

Les installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 

aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile et du 

ministre chargé des armées comprennent : 

a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 

supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau ; 

b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 

supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. 

Sont considérées comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 

1/500 000 (ou son équivalent pour l'outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont 

mentionnées. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques. 



 

Ne peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou  à  un  balisage  diurne  ou 

nocturne, que les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-

dessus du niveau du sol ou de l'eau est supérieure à : 

• 80 mètres, en dehors des agglomérations ; 

130 mètres, dans les agglomérations ; 

50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 

aérienne le justifient, notamment : 

0 les zones d'évolution liées aux aérodromes ; 

0 les zones montagneuses ; 

o les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 

Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à 

usage d'habitation, industriel ou artisanal), il n'est normalement pas prescrit de balisage diurne lorsque 
leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l'eau. 

Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de 
l'aviation civile. 

 
 

B- DEMANDE D'AUTORISATION 

Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article R.244-1, et 

exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés instituent des procédures spéciales, 

devront être adressées à la direction départementale des territoires du département dans lequel les 
installations sont situées. Un récépissé sera délivré. 

Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après 
les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 
renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 

Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 

complémentaires. 

La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 

demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 

Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée pour 

les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres dispositions 

législatives et réglementaires. 

Lors d'une demande, l'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions 

particulières d'implantation, de hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne 

dans la région intéressée. 

Lorsque les installations en cause ainsi que les installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur 

les distributions d'énergie qui existent à la date du 8 janvier 1959, constituent des obstacles à la 
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris après avis 
de la commission visée à l'article R. 242-1 du code de l'aviation civile. 

 
 

C - INDEMNISATION 

Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques 

imposées dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit 

à indemnité au bénéfice du demandeur. 



 

 

 

 

 



DÉPARTEMENTS DES YVELINES, DE L’ESSONNE ET DU VAL D’OISE 

Inspection Générale des Carrières – 2, place André Mignot 78012 Versailles cedex
Accueil du public : 11, avenue du Centre 78280 Guyancourt– 01 39 07 56 00

Inspection Générale 

des 

Carrières Guyancourt, le 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Réf. : I.G.C. N° 95 074 CR 27925 

(Référence à rappeler dans la réponse) 

MONSIEUR LE MAIRE 
MAIRIE DE PARMAIN 
PLACE GEORGES CLEMENCEAU 
95260 PARMAIN 

OBJET : Révision du Plan Local d'Urbanisme de la commune de PARMAIN 

REF. : Votre lettre en date du 19 octobre 2021 

P.J. : Un plan 1/5000 

Monsieur le Maire, 

Par lettre citée en référence, relative au Plan Local d’Urbanisme de PARMAIN, vous informez le service de la 
notification de la délibération du conseil municipal en date du 12 octobre 2021 engageant la procédure de révision du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

J’ai donc l’honneur de vous adresser, ci-joint, le plan de la commune sur lequel figurent les périmètres délimitant les 
zones affectées ou susceptibles d’avoir été affectées par d'anciennes cavités abandonnées. Ce plan a été approuvé par 
l’arrêté préfectoral l’arrêté préfectoral n°87-073 du 8 Avril 1987. 

Aux termes de l'article L 562-6 du Code de l’Environnement, les périmètres de risques liés à la présence d’anciennes 
carrières souterraines valent désormais Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (P.P.R.) et doivent donc 
figurer dans la liste des servitudes d’utilité publique (sécurité publique) au titre du risque de mouvements de terrains 
(risque d'effondrement ou d'affaissement du sol), conformément aux articles L 126-1 et R 126-1 du Code de 
l’Urbanisme. 

Cette servitude ne doit pas être confondue avec d’autres servitudes découlant de la réglementation minière et doit 
apparaître sur tous les documents ainsi mentionnés : 

PM1 – Sécurité Publique : Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles (P.P.R.) relatif  aux zones de risque 
d’effondrement ou d’affaissement du sol liés à la présence d'anciennes cavités abandonnées. 

Dans ces zones, le service peut être consulté sur les projets d'aménagement ou les demandes d'autorisation d'urbanisme. 
Le paragraphe du règlement relatif  au risque d’effondrement ou d’affaissement du sol en zones d'anciennes cavités 
abandonnées pourrait être ainsi rédigé : 

« A l’intérieur des zones où figurent d'anciennes cavités abandonnées, les projets de constructions pourront faire l’objet d'une consultation de 
l’Inspection Générale des Carrières qui proposera des recommandations techniques. Les permis de construire peuvent être soumis à 
l’observation de règles techniques spéciales ou être refusés en application des dispositions de l’article R 111-2 du Code de l’Urbanisme ». 

MELEN Chloé
DATE



Par ailleurs, les zones de risques liés aux anciennes cavités abandonnées sont des secteurs très sensibles aux nouvelles 
arrivées d'eaux et doivent donc faire l'objet d'un règlement spécifique. A ce titre, un paragraphe pourrait ainsi être 
rédigé : 

 
« A l'intérieur des zones où figurent d'anciennes cavités abandonnées les règles suivantes sont à observer : 

 
Les réseaux d'eaux pluviales et d'eaux usées devront être raccordés aux infrastructures publiques, ils devront être étanches et faire l'objet de 
contrôle d'étanchéité. En cas d'absence de collecteur, les dispositifs autonomes devront être conformes à la réglementation en vigueur. 

 
Les rejets directs dans le milieu naturel ou d'anciennes cavités abandonnées sont à proscrire ainsi que d'une manière générale toute injection 
ponctuelle dans le sous-sol. » 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'expression de ma considération distinguée. 
 
 

 
 

Le Chef  de service et po, 

Chloé MELEN 

 
 
 
 
 
 
 

MELEN Chloé
signature_melen





 N° 19_05_3949
Collection

EXPOSITION AU RETRAIT-GONFLEMENT 
DES SOLS ARGILEUX
COMMUNE DE PARMAIN

Sources : IGN-BD TOPO® version 3.0 du 2020-06-04; Exposition au retrait-
gonflement des sols argileux du Val-d'Oise (http://www.georisques.gouv.fr)
du 23 août 2019; DDT95 (RG_07_2020)
Auteur : DDT95 - BVAT/PG
Date : 21 février 2022

 Exposition au retrait-gonflement des sols argileux
Fort
Moyen
Faible

Limite  de commune
Surface d'eau
Cours d'eau


